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Introduction d’une correction des jours ouvrables et 
changement de méthodologie de la correction des 

variations saisonnières pour l’indice du coût du travail 
 
 

Selon le règlement européen, l’indice du coût du travail doit être corrigé des variations saisonnières et des 
jours ouvrables (CVS-CJO). Jusqu’à la publication des chiffres du quatrième trimestre 2015, l’indice était 
effectivement corrigé des variations saisonnières mais pas des jours ouvrables. Depuis la publication des 
résultats du premier trimestre 2016, l’indice est désormais aussi corrigé des jours ouvrables, et cette 
correction est reportée sur tout l’historique. La correction des jours ouvrables conduit à une faible révision de 
l’ICT – salaires et charges d’ensemble (au maximum −0,1 point aux premiers trimestres des trois dernières 
années), voir figures 1 et 2. Cependant, les révisions peuvent être plus conséquentes dans les industries 
extractives (B), la production d’électricité et de gaz (D), la production et distribution d’eau (E) et la 
construction (F). 

 

Depuis la publication des chiffres du premier trimestre 2016, l’Insee a changé de modèle de correction des 
variations saisonnières (CVS) utilisé pour désaisonnaliser l’indice afin d’assurer une meilleure prise en 
compte de la saisonnalité propre à chaque secteur. Selon les secteurs, la saisonnalité peut en effet être 
mieux captée par un modèle multiplicatif qu’un modèle additif. Ce changement de méthode CVS conduit à 
une faible révision de l’indice sur l’ensemble du champ (0,1 point au maximum au troisième trimestre 2015) 
mais à des révisions plus conséquentes dans les industries extractives (B), la production d’électricité et de 
gaz (D), la construction (F), le transport-entreposage (H) et les activités financières (K), voir figures 3 et 4. 

 
 
1. Effet de l’intégration d’un effet jours ouvrables dans l’ICT – salaires et charges 
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2. Révision de l’ICT – salaires et charges en niveau suite à l’introduction d’une CJO, depuis le T1 
2014, par section 
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3. Effet du changement de méthode de CVS pour l’ICT – salaires et charges 
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4. Révision de l’ICT – salaires et charges en niveau suite au changement de CVS, depuis le T1 2014, 
par section 
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